






ACCOMPAGNER LES PRODUCTEURS

Quelles responsabilités pour les producteurs ?
Le terme de « producteurs » regroupe des fabricants, mais également des importateurs 
ou des distributeurs ayant une marque propre d’équipements électriques et électroniques. 

Ils doivent, dans le cadre de la « responsabilité élargie des producteurs » :
• Prendre en charge la fin de vie des équipements électriques et électroniques
proportionnellement à leur part de marché.
• Marquer les nouveaux produits, qui ne doivent plus être jetés, d’un pictogramme spécifique 
(depuis le 13 août 2005)
• Renforcer l’éco-conception des nouveaux produits, dans un objectif de prévention.

Pour le compte de ses 2 465 producteurs adhérents, Eco-systèmes a organisé la collecte, la dépollution et 
le recyclage de plus de 29 millions d’appareils en 2010.
Le �nancement de ces opérations est assuré par l’éco-participation versée par le producteur à l’éco-organisme, 
proportionnellement aux quantités de produits qu’il met sur le marché. L’éco-participation est répercutée à 
l’identique du producteur au distributeur jusqu’au consommateur. Cette disposition légale du Code de 
l’Environnement s’inscrit dans une démarche à but non lucratif. 
En 2010, les producteurs adhérents d’Eco-systèmes ont mis 1 064 008 tonnes de produits sur le marché.

Qu’est-ce que l’éco-conception ?
L’éco-conception englobe l’ensemble des e�orts qui sont entrepris a�n de limiter l’empreinte environnementale 
d’un produit pendant son cycle de vie. Acteur au moment de la �n de vie des appareils, Eco-systèmes étudie, 
avec ses producteurs adhérents et les industriels du recyclage, les évolutions pouvant faciliter le recyclage, 
la dépollution ou la réutilisation des anciens équipements. 
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Données 2010 déclaration ADEME

Parts des mises sur le marché par catégorie en tonnage exprimées en %

Les catégories 1, 2, 4 et 6 représentent en poids plus de 94 % des mises en marché des adhérents d’Eco-systèmes

CAT 1 Gros appareils ménagers

CAT 2 Petits appareils ménagers

CAT 3 Équipements informatiques
et de télécommunications 

CAT 4 Matériel grand public

CAT 6 Outils électriques
et électroniques 
(à l’excepion des gros outils
industriels �xes)

CAT 7 Jouets, équipements
de loisirs et de sport 

CAT 8 Dispositifs médicaux
(à l’exception de tous les produits
implantés ou infectés)

CAT 9 Instruments de contrôle
et de surveillance 

CAT 1
66,7 %

CAT 3
3,4 %

CAT 4
10,8 %

CAT 2
10,6 %

CAT 6
5,8 %

CAT 9CAT 7
2,4 % 0,3 %

Qui finance le dispositif ?



INFORMER LES USAGERS

Quels sont les bons gestes ?
En 2010, Eco-systèmes a poursuivi ses campagnes d’information auprès du 
grand public a�n de faire connaître les dispositifs de reprise proposés par la 
distribution. D’après les résultats de l’Observatoire Sociovision, la reprise 
d’un appareil usagé en magasin serait en e�et encore méconnue par 22 % 
des français. Multiplier les occasions d’être vu ou entendu, expliquer davan-
tage les béné�ces environnementaux du recyclage : tels ont été les objectifs 
des deux grandes campagnes d’information menées par Eco-systèmes en 
mai-juin et novembre-décembre derniers.
D’après les mesures réalisées par l’Ifop après ces deux grandes vagues, 
l’impact des campagnes a fortement progressé en 2010. Il faut dire que la 
radio, la presse avec de nouveaux publi-reportages pédagogiques, 
l’a�chage et le web avaient été mobilisés pour multiplier les occasions de 
sensibiliser le grand public. Les scores d’agrément élevés laissent à penser 
que ces campagnes d’information ont fonctionné et qu’elles ont concouru à 
mobiliser les français qui ont réalisé plus de 29 millions de gestes d’apport 
d’appareils usagés en 2010. 

Education à l’environnement dans les écoles

En partenariat avec le Réseau Ecole et Nature, Eco-systèmes propose 
des actions de sensibilisation aux DEEE dans les écoles. 
En 2010, plus de 50 animations se sont déroulées partout en France. 
Sous forme d’une demi-journée ou d’un programme de 4 journées 
suivies d’une opération de collecte, elles ont suscité un vif intérêt de 
la part des élèves et des enseignants.

Ces séances de travail ont également été l’occasion de concevoir et 
de tester des �ches pédagogiques qui sont maintenant proposées en 

libre-service sur le site www.collectons.org
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Un impact global de près de 50% Une campagne toujours appréciée…

1S 2009
Source Ifop

Source Ifop
décembre 2010

2S 2009

Impact global

Score d’agrément (j’aime)

1S 2010 2S 2010

Radio
0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Presse/affich

33 % 37 %
44 %

96 %
(Norme : 65 %)

34 % 33 %

98 %
(Norme : 66 %)47 %

Bcp plu
Plutôt plu
Déplu



DÉVELOPPER LA COLLECTE...

Eco-systèmes 
a collecté en 2010

2008
(tonnes)

85 003

40 427

36 512

30 867

192 809

2009
(tonnes)

119 010

57 027

54 167

48 773

278 977

Progression
2009 / 2010

5 %

4 %

29 %

17 %

12 %

La performance
d’Eco-systèmes :

La performance Eco-systèmes en 2010

La collecte Eco-systèmes en 2010

TOTAL
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29 502 401  appareils

6,5 kg/ha/an*

2010
(tonnes)

125 274

59 392

69 656

57 193

311 515

En 2010, Eco‐systèmes a collecté plus de 311 000 tonnes de Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE). Cette progression des volumes correspond en grande partie aux e�orts des consommateurs pour rapporter 
davantage de produits dans les points de collecte existants (magasins, déchèteries, centres de ré‐emploi). 
L'équivalent de 29 millions de gestes d’apport des DEEE ont été ainsi réalisés en 2010, soit près de 7 millions de 
gestes supplémentaires par rapport à l’année précédente.

En tant qu’organisme agréé, Eco-systèmes doit atteindre les objectifs qui lui sont fixés par les Pouvoirs publics. 
En particulier le taux de collecte par an et par habitant, �xé à 6 kg en 2010, qui devra atteindre 10 kg par an et par 
habitant en 2014. Cet e�ort important, qui dépend de la mobilisation de tous, sera encouragé par de nouvelles 
solutions de collecte proposées par Eco-systèmes en particulier dans les magasins et l’habitat collectif.

ECRANS

GEM HF
Gros électroménager hors froid

GEM F
Gros électroménager froid

PAM
Petits appareils en mélange

* Au prorata de la part de marché de ses adhérents
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Répartition des points de collecte en 2010

… ET LES SITES DE TRAITEMENT

Des sites de traitement répartis sur toute la France
En moins de 5 ans, la France s’est dotée d’installations spécialisées dans le traitement des DEEE. 
Un outil industriel performant et de nouvelles compétences pour réduire l’impact environnemental 
de la �lière.

- 16 Centres de Traitement GEM Froid       (phase 1 et phase 2)

- 28 Centres de Traitement GEM Hors Froid            

- 32 Centres de Traitement Ecrans               

- 24 Centres de Traitement PAM

100 Centres de Traitement dont :
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Le réseau de points de collecte d'Eco‐systèmes 
s’est considérablement développé avec plus 
de 9 000 points de collecte actifs en 2010. 
Au 31 décembre dernier, les usagers pouvaient 
ainsi béné�cier d’un réseau de 6 599 points 
de collecte distributeurs, 2 600 déchèteries et 
150 points d’apport gérés par l’Economie Sociale 
et Solidaire, soit 1 point de collecte pour 
7 000 habitants.



ECONOMISER NOS 
RESSOURCES NATURELLES

Quantité de DEEE traités Matières obtenues

Ferraille

Métaux non ferreux (aluminium, cuivre, …)

Plastique recyclé

Minéraux (verre, ciment, …)

Tubes cathodiques

Déchets

Autres (composants dangereux, …)

Poids 
(tonnes) Pourcentage

134 141,3

23 448,3

47 334,1

17 549,5

42 618,3

38 006,8

8 420,9

43 %

8 %

15 %

6 %

14 %

11,5 %

2,5 %

Tous les appareils électriques et électroniques peuvent être recyclés. Plus précisément, ils vont être valorisés 
sous forme de nouvelles matières premières ou sous forme d’énergie.

Poids (tonnes)

Poids de matières recyclées 252 829,6

Poids de matières valorisées 
énergétiquement

Poids de matières éliminées 
en installations spécialisées

14 110, 7

QUANTITE TOTALE VALORISEE 266  940,3

44  574, 7

La valorisation des DEEE
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Décomposition des matières obtenues par famille d’appareils.
Les processus industriels permettent de démanteler les appareils puis de séparer les matières obtenues (ferraille, verre, 
plastique, etc). Certaines matières peuvent être recyclées en matières premières secondaires, elles économisent ainsi nos 
ressources naturelles. D’autres sont valorisées énergétiquement, elles sont utilisées comme combustible. En�n, tout ce qui 
n’a pas été valorisé est éliminé par incinération ou enfouissement. C’est cette dernière part qu’il nous faut réduire avec des 
pistes de progrès comme l’éco-conception et le perfectionnement des process industriels.

Ferraille Métaux non ferreux (aluminium, cuivre…) Plastique recyclé Minéraux (verre, ciment…) Verre tubes cathodiques Déchets Autres**

 **Substances réglementées, cartes électroniques…*Taux cible : taux �xé par la Directive Européenne

0,3%

19,3%

13,3%

3,5%
5,5%

58,1%

1%5,3%
1,5%

28%

8,5%

55,6%

3%
13,3%

27,5%

13,3%

42,9%

8,1%
4,4%

61,2%

15,3%

5,6%
5,4%

GEM FGEM HF

ÉcransPAM

Taux de valorisation (cible 80 %) : obtenu 83 %
Taux de recyclage (*cible 75 %) : obtenu 80 %

Taux de valorisation (cible 80 %) : obtenu 92 %
Taux de recyclage (cible 75 %) : obtenu 83 %

Taux de valorisation (cible 73 %) : obtenu 81 %
Taux de recyclage (cible 60 %) : obtenu 77 %

Taux de valorisation (cible 75 %) : obtenu 89 %
Taux de recyclage (cible 65 %) : obtenu 86 %



L’obtention de matières premières secondaires est essentielle pour économiser les ressources de notre planète. 
Pour chaque matière obtenue, nous avons voulu illustrer ce que représente l’effort consenti par nos concitoyens 
pendant l’année 2010.

Les matières recyclées

      En 2010, Eco-systèmes a recyclé :

La production de fer à partir de ferraille permet un gain 
d'énergie et une réduction des émissions de CO2 impor-
tants par rapport à la production de fer à partir de minerai.

      Energie économisée :    
    Soit, la consommation énergétique annuelle de

      En 2010, Eco-systèmes a recyclé : 
 

     En 2010, Eco-systèmes a recyclé : 
 
La matière recyclée permet, par rapport à la production 
de la matière vierge :

     En 2010, Eco-systèmes a recyclé : 

et  :

     Le verre recyclé permet de produire à nouveau 
des tubes cathodiques encore le principal débouché, 
de fabriquer des matériaux abrasifs pour le décapage, 
d'être introduit dans certaines céramiques et aussi 
dans des matériaux de construction.

134 141 tonnes de ferraille

47 334 tonnes de plastique
35 799 tonnes de verre (verre au plomb et 
verre au baryum)

6 819 tonnes de fer

47 334 122 litres de pétrole 
brut

23 448 tonnes de métaux non ferreux
La matière recyclée permet d'économiser par rapport à 
la production de la matière vierge : 

85 701 407 kWh

4 120 ménages ** 51 000 tonnes

8 643 ménages **

* Voir détail dans les quatre matières extraites.
Sources : IFEN, Ademe, BIR, Réseau Action Climat France.
** Ménage = consommation moyenne d’une résidence principale toutes sources d’énergie confondues.

179 770 560 kWhEnergie économisée :

Emissions de CO2 évitées :  

6 614 tonnesEmissions de CO2 évitées :  

130 117 tonnesEmissions de CO2 évitées :  

Une économie de 

Soit, la consommation énergétique annuelle de

Ferraille

Le recyclage des DEEE c’est :

Métaux non ferreux

Plastiques recyclés
Tubes cathodiques
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Participer à l’économie de 297 699 barils de pétrole brut *

Eviter l’émission de 187 732 tonnes de C02  * 



OBJECTIF : NE PAS POLLUER

C’est l’une des raisons d’être de cette filière :  extraire puis neutraliser les substances potentiellement dangereuses 
présentes dans les déchets d’équipements électriques et électroniques. 

Condensateurs

Mercure

Gaz (CFC, hydrocarbures des réfrigérateurs)

Piles et batteries

Tubes cathodiques

Cartouches de toner

Poids en kg

469 562

2 882

380 109

226 858

42 618 327

174 439

Extrait d’une liste de 16 substances qui font l’objet d’un reporting systématique aux pouvoirs publics.

Substances réglementées : mieux les connaitre
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Les substances réglementées 
extraites des DEEE en 2010

Piles et batteries
Contiennent des métaux lourds (plomb, mercure) 
ainsi que du lithium qui ont des effets sur les êtres 
vivants s'ils sont répandus dans l'eau ou dans la 
nature. Une fois extraites des appareils, les piles et 

batteries sont transmises aux éco-organismes Screlec et Corepile 
qui se chargent de leur traitement (élimination des polluants et 
recyclage des métaux).

Lorsqu’elles ne peuvent être réutilisées, les substances réglementées 
sont éliminées dans des installations spécialisées.

Verres au plomb ou au baryum
Composent les di�érents verres des tubes 
cathodiques des téléviseurs et moniteurs. 
Le baryum est un métal dont les composés 
peuvent provoquer des e�ets sur les systèmes 

cardiovasculaire et nerveux. Le plomb est un métal lourd qui 
s'accumule dans les organismes et provoque des e�ets néfastes 
sur la reproduction et le développement des être vivants. 

Les cartouches de toner
Contiennent des pigments dont l'inhalation peut 
irriter les voies respiratoires. Les dangers des 
toners de couleur sont peu documentés. 
Les cartouches sont récupérées et nettoyées pour 

être rechargées ou éliminées par des entreprises spécialisées.

Gaz CFC 
Etaient utilisés  dans l'isolation et dans le circuit réfrigérant des réfrigérateurs et congélateurs 
jusqu’en 1994.
Les CFC détruisent la couche d'ozone et possèdent un pouvoir de réchau�ement climatique très 
important (jusqu’à 10 000 fois plus important que le CO2 pour certains gaz).
Le saviez-vous ? Pour certains réfrigérateurs qui contiennent des CFC dans le système de réfrigéra-
tion et dans l’isolation, leur recyclage permet de capturer jusqu’à 500g de CFC soit l’équivalent 
de 3 tonnes de CO2 !

Condensateurs
Peuvent contenir des PCB 
(Polychlorobiphényls) qui ont été utilisés 
dans la fabrication de certains d'entre eux 
jusqu’en 1987. Les PCB sont des polluants 

organiques persistants (ou POP) qui sont donc très peu 
biodégradables dans l'environnement. Ils s'accumulent 
dans les organismes tout au long de la chaîne alimentaire, 
entraînant des perturbations de la reproduction et des 
systèmes immunitaires.

Mercure
Se retrouve dans certains composants comme 
les interrupteurs liquides que l’on trouve dans 
quelques appareils (du type congélateurs 
co�res, ordinateurs portables). Est aussi utilisé 

dans les lampes de rétro-éclairage des écrans LCD. Le mercure 
fait partie des métaux lourds qui entraînent des e�ets impor-
tants sur le système nerveux, les reins, perturbe la reproduc-
tion et le développement.
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S’ENGAGER EN FAVEUR DE 
L’ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE ESS

Fortement engagé en faveur du réemploi, considéré comme un axe de prévention des déchets, Eco-systèmes 
travaille depuis sa création avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire au travers de deux accords. 
Le premier avec le  réseau Emmaüs France qui réemploie des équipements électriques et électroniques issus des 
dons des habitants. Le second avec le réseau Envie qui réutilise le gros électroménager collecté par la distribution.
En 2010, plus de 120 000 appareils (gros électroménager) ont ainsi pu être réemployés ou réutilisés après réparation.

Propices à la solidarité, les fêtes de Noël sont 
également l’occasion idéale de sensibiliser petits et 
grands à l’acte du don. Eco-systèmes a organisé en 
décembre dernier, en partenariat avec Emmaüs et 
Auchan, deux journées exceptionnelles de collecte 
des jouets. L’opération sera reconduite à plus grande 
échelle en 2011.

Remise à Eco-systèmes 
des produits non réutilisables 
(EMMAUS)
Emmaüs France collecte des dons auprès des habitants et 
remet à la �lière les appareils qu'il n'a pas pu réemployer.
Ainsi, Emmaus France a remis à la disposition de la �lière en 
2010 :

au niveau national

en tonnes

Depuis 25 ans les entreprises d’insertion travaillent sur les 
DEEE. Avec l’application du décret en 2005, 
ces entreprises ont su monter en professionnalisme pour 
répondre aux exigences des appels d’o�res lancés par 
Eco-systèmes. Aujourd'hui 32 % des prestations de 
logistique et 15 % des opérations de traitement sont 
con�ées aux opérateurs de l'économie sociale.

21 627

L’ESS en tant qu’opérateur 
de logistique et traitement

Les 30 structures Envie qui développent une activité de 
réutilisation utilisent essentiellement des gros appareils 
froid ou hors froid et s’approvisionnent chez des 
distributeurs sélectionnés par Eco-systèmes.  En 2010, 
les équipes d’Envie en collaboration avec des fabricants 
adhérents d’Eco-systèmes ont travaillé sur de nouveaux 
guides de réemploi (sur support écrans tactiles). Un 
nouveau pas vers la formation et la professionnalisation 
des opérateurs.

L’ESS en tant qu’acteur du réemploi
Emmaüs France réemploie des EEE (équipements électriques et 
électroniques) à partir des dons des habitants tandis que le réseau 
Envie réutilise les EEE collectés par les distributeurs.
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Retrouvez tous les points de collecte sur

www.collectons.org


